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AVIS AUX MEMBRES 

No. 159-21  

Le 2 novembre 2021 

 
 

AUTOCERTIFICATION 
 

MODIFICATION DE LA RÈGLE C-18 DE LA CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS 
DÉRIVÉS EN CE QUI CONCERNE LES NORMES DE LIVRAISON DU CONTRAT À TERME SUR OBLIGATIONS DU 

GOUVERNEMENT DU CANADA DE TRENTE ANS (LGB) 
 
Le 29 juillet 2021, le Conseil d'administration de la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés 
(la « CDCC ») a approuvé des modifications aux Règles de la CDCC, dans le but de les harmoniser avec les 
modifications proposées par Bourse de Montréal Inc. pour changer le critère de terme à courir des normes de 
livraison du contrat à terme sur obligations du Gouvernement du Canada de 30 ans (« LGB »). 
 
La CDCC désire aviser les membres compensateurs que ces modifications ont été autocertifiées conformément au 
processus d’autocertification prévu à la Loi sur les instruments dérivés (R.L.R.Q., chapitre I-14.01) et présentées à 
la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario conformément au processus qui s’applique à une modification 
de règle devant être approuvée en Ontario. 
 
Veuillez trouver ci-joint les modifications qui entreront en vigueur et seront incorporées à la version des Règles 
de la CDCC disponible sur le site Web de la CDCC (www.cdcc.ca) le 8 NOVEMBRE 2021. 
 
Les modifications visées par le présent avis ont fait l’objet d’une sollicitation de commentaires publiée par la CDCC 
le 3 août 2021 (voir avis 124-21). Suite à la publication de cet avis, la CDCC n’a reçu aucun commentaire formel. 

 
Si vous avez des questions ou des commentaires au sujet de cet avis, n’hésitez pas à communiquer avec Sophie 
Brault au 514-268-0591 ou à sophie.brault@tmx.com. 
 

  
 
George Kormas 
Président  

 

http://www.cdcc.ca/
https://www.cdcc.ca/u_avis_fr/124-21_fr.pdf


Modifications proposées aux Règles de la CDCC

Article C-1802 Normes de Livraison

1) Pour tous les contrats à terme sur obligations du Canada – 30 ans

a) La quotité de livraison en exécution de contrats à terme sur obligations du
Canada – 30 ans consiste en des obligations du gouvernement du Canada qui
n’échoient pas et qui ne peuvent être rachetables avant un minimum de 285 ½
ans à partir du premier jour du mois de livraison, qui comportent un coupon au
taux de 6%, une valeur nominale globale de 100 000 $ à l’échéance et un
montant nominal en cours, déduction faite de tout rachat possible par le
gouvernement du Canada jusqu’à la fin de la période durant laquelle l’obligation
est livrable, d’au moins 3,5 milliards de dollars, qui sont émises et livrées au plus
tard le quinzième jour précédant la première journée à laquelle un avis de
livraison est soumis pour un mois de livraison et qui sont initialement émises
dans le cadre d’une adjudication pour une échéance de 30 ans.

Toutes les obligations d’une quotité de livraison doivent être de la même émission.
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